


AVIS IMPORTANT

La Société générale pour le patronage des libérés 
étant reconnue d’utilité publique, par décret du 4 no
vembre 1875, a qualité pour recevoir tous dons et legs.

Afin de guider les personnes qui désireraient faire 
bénéficier notre Société de leurs libéralités, nous donnons 
ci-dessous la formule dans laquelle elles peuvent le 
faire :

Je donne ou je lègue à la Société générale pour le patro
nage des libérés, dont le siège est à Paris, une somme
de .............................. ......... > nette des droits d’enregistrement
et de mutation.

Les dons en nature, tels que vêtements, linge, chaus
sures, etc., neufs ou hors d’usage, pour hommes ou pour 
femmes, sont reçus avec reconnaissance au siège de la 
Société, 174, rue de l’Université.
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SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
POUR LE

PATRONAGE DES LIBÉRÉS
Assemblée Générale du 5 mars 1913

Présidence de M. MORIZOT-THIBAULT
CONSEILLER A LA COUR D’APPEL, MEMBRE DE L’iNSTITUT, 

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ

La séance est ouverte à 4 h. 1/2; M. le Président prend la 
parole :

Mesdames, Messieurs,

L’année 1912 a été dure pour notre Société. La mort nous 
a pris successivement, le 16 mai, M. Millaud, l’un des mem
bres de notre Conseil,puis, le 9 juillet, notre président, M. De- 
martial.

M. Millaud, né en 1834, était membre du barreau de Lyon, 
lorsque le gouvernement du 4 septembre lui confia, en 1870, 
les fonctions d’avocat général aux côtés de M. Le Royer. Il 
ne fit que traverser la magistrature. Rendu, quelques mois 
après au barreau, il reprit avec ardeur la propagande répu
blicaine et pénétra, en juillet 1871, à l’Assemblée nationale 
comme représentant de la démocratie lyonnaise. Réélu en 
1876 et en 1877, il entrait au Sénat en 1880. Il appartint pen
dant trente-deux ans à la Haute Assemblée. Ses collègues 
s’accordent à dire qu’il y prit un rôle important, soit aux 
commissions, soit à la tribune, dans les discussions d’affaires,
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les questions de finances, d’économie politique et d’organisa
tion sociale. Aussi fut-il appelé au Ministère des Travaux 
publics qu’il dirigea de septembre 1886 au mois de juin 1889. 
Entre temps, il s’adonnait au culte des lettres. C’est lui qui 
publia ces brochures de propagande du « Père Gérard » qui 
eurent leur heure de succès dans les milieux populaires et, 
dans un genre plus relevé, il écrivit une étude sur Vorateur 
Hortensius.

Il appartenait au Conseil de notre Société depuis le 7 mars 
1888. Sa connaissance des choses sociales, son abord facile 
et sa bonhomie souriante, qui était comme l’expression exté
rieure d’une bonté intime, le prédestinaient aux œuvres de 
patronage.

J’ai mieux connu M. Demartial dont j’ai fait, par une trop 
tardive rencontre, la connaissance, il y a trois ans à peine, 
au sein même de cette Société. Je fus d’abord frappé de ce 
quelque chose de froid et de triste qui, au premier abord, se 
dégageait de son aspect; mais je devinai bien vite les quali
tés d’intelligence et de cœur qui se dissimulaient sous cette 
apparence réservée. La mort de sa femme, trop tôt ravie à 
son affection, avait augmenté sa mélancolie et il s’était, de
puis, réfugié dans la solitude de la famille où il avait mis 
tout son cœur. Ses amis racontent que son masque sévère se 
déridait à la vue de sa vieille mère et de ses deux filles dont 
l’une, nouvelle Antigone, lui consacrant sa vie, l’entourait 
des soins les plus tendres. Sa gaieté alors éclatait et c’était' 
merveille de l’entendre raconter d’amusantes anecdotes qu’il 
parsemait des traits d’un patois plein de saveur.

Il était né le 11 octobre 1841 à Limoges, où son père était 
vice-président du Tribunal civil. Il fut successivement appelé 
comme substitut à Saint-Yrieix, puis à Guéret, comme pro
cureur à Aubusson, à Besançon comme substitut du procu
reur général, puis il revint à Limoges comme avocat général. 
Nous le voyons ensuite procureur à Rouen, procureur gé
néral à Angers, à Toulouse et enfin conseiller à la Cour do 
cassation. Il avait une intelligence claire et droite; il était 
consciencieux et bon, savant et modeste, etilavait cette autre 
qualité indispensable et qu’on ne comprit pas quelquefois, je 
veux parler de l’indépendance. Il la montra hautement lors

qu’il fut procureur général à Angers en défendant ses subor
donnés contre l’intrusion trop pénétrante de l’autorité admi
nistrative; il la montra encore à 1 audience lorsqu il conclut 
à Toulouse dans un procès célèbre sorti de la grève des ver
reries de Carmaux.

J’ai dit que, pour lui, la justice n’était complète qu’à la 
condition de s’allier à la charité. Aussi, dès son arrivée a An
gers, avait-il pris l’initiative de fonder une Société des déte
nus libérés, non qu’il eût grande confiance dans ses résul
tats; mais, après avoir averti les condamnés par la peine, 
c’était, à ses yeux, un autre devoir de les ramener au bien*.
« Le chemin, disait-il à la première assemblée générale de la 
Société d’Angers, sera-t-il facile à suivre? Aurons-nous, au 
contraire, des montées pénibles, des lassitudes, des découra
gements? Qu’importe! Il faut s’attendre à des déceptions efe 
ne point s’en émouvoir. »

Cela le prédestinait à devenir l’un des nôtres. Il fut d abord 
membre du Conseil de direction. Quand, il y a deux ans, il 
prit la charge de la présidence de notre Société, sa santé était 
déjà altérée. Quelque temps après il demanda d’interrompre 
ses fonctions à la Cour de Cassation pour aller refaire ses 
forces au pays natal dans sa propriété du Treuil qu il avait 
transformée par des améliorations successives et où l’atten
daient tous les souvenirs du passé. Trois mois après il mou
rait entre les bras de sa fille chérie.

Permettez-moi d’être l’interprète de la Société en adres
sant aux familles de nos disparus l’expression unanime des- 
regrets durables qu’ils laisseront parmi nous.
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La parole est donnée à M. le Secrétaire Général pour la. 
lecture du compte rendu moral de l’année 1912 :

Mesdames, Messieurs,

Nous avions pu craindre, au début de cette année, que les 
changements survenus dans le personnel n’amenassent quel
que flottement dans la bonne marche de nos services. Les
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fonctions que remplissaient à notre complète satisfaction 
M. Rous et Mme Lasenne sont délicates et absorbantes. Le 
fiésoiiei n en a pas fini avec sa tâche quand ses écritures 
sont en règle et qu’il a terminé sa correspondance; il lui in
combe encore de veiller à ce que les dépenses ne dépassent 
pas les crédits alloués, de se rendre compte de leur utilité et 
de leur opportunité, de prendre soin que notre matériel et 
nos immeubles soient maintenus en bon état. L’accomplis
sement de cette tâche réclame une vigilance constante : 
M. Lidault 1 a menée à bien. Grâce à son activité et à son 
expérience, il a même été possible de laisser vacant provisoi
rement le poste d agent comptable et de réaliser ainsi une 
économie appréciable. Ce poste, M. Bidault demande à le 
reprendre, convaincu qu’il rendra plus de services à notre 
Société dans l’exercice de fonctions qui lui sont particulière
ment familières qu en restant trésorier. Notre comptabilité 
actuelle est, en grande partie, son œuvre: les connaissances 
spéciales qu il a acquises autrefois dans les services du con
trôle au Ministère de la Guerre lui ont permis de la rendre 
simple et efficace. Il est heureux, d’ailleurs, de laisser les 
fonctions de trésorier à M. Bâillon de Fontenay, ancien offi
cier de l’Intendance, chevalier de la Légion d’Honneur, sur le 
dévouement duquel nous savons pouvoir compter.

M. Cornu était, depuis plus de vingt ans, employé dans 
notre établissement de la rue des Cévennes, quand il en a 
piis la direction au mois de mai dernier; comme nous l’avions
piévu, il s est acquitté de sa tâche à notre entière satisfac
tion.

Le nombre des libérés qui ont eu recours à notre patro
nage, en 1912, est inférieur de 271 unités à celui de l’année 
précédente; il est de 2.994, 2.838 hommes et 156 femmes, 
tandis qu’en 1911, il s’était élevé à 3.271. C’est surtout dans 
le cours des mois d’août, septembre et octobre, que nos éta
blissements ont été le moins fréquentés. Par suite du mau
vais temps, la durée delà moisson s’est prolongée et les ven
danges ont été plus tardives; il en est résulté que les con
damnés habitués aux travaux des champs ont eu, pendant 
une période plus longue, la facilité de trouver par eux- 
mêmes, à leur sortie de prison, un travail qui leur convenait.
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Sur ces 2.994 individus, 1.817 sont partis à l’expiration du 
délai réglementaire, les uns pour aller discrètement occuper 
l’emploi qu’ils avaient trouvé, les autres pour reprendre leurs 
habitudes de vagabondage. Nous n’avons su, d'une façon 
certaine, que pour 362 patronnés, 302 hommes et 60 femmes, 
qu’ils étaient placés lors de leur départ. Il est légitime d’ajou
ter à ce nombre la plupart des 370 individus qui ont disparu 
au milieu de leur séjour : ils auraient vraisemblablement 
profité de notre hospitalité jusqu’à l’expiration du délai régle
mentaire, s’ils n’avaient pas réussi à se placer. Cinq libérés 
ont été rapatriés et réconciliés avec leurs familles, et trois 
ont été expatriés. Les engagements dans l’armée sont tou
jours fort peu nombreux et ne sauraient d’ailleurs augmen
ter tant que dureront les dispositions rigoureuses de la loi 
du 21 mars 1905 modifiée le 11 avril 1910, qui exigent, 
même pour une incorporation dans les bataillons d’Afrique, 
que l’extrait du casier judiciaire ne mentionne aucune des 
condamnations prévues à l’article 5 de la loi précitée; et ce
pendant, c’est dans ces bataillons d’Afrique que ces condam
nés seront envoyés à leur majorité! Aussi n’avons-nous eu 
que trois engagements. Le nombre des entrées dans les 
hospices de vieillards ou les hôpitaux a été de 173, et celui 
des arrestations pour délits antérieurs de 12; 27 hommes et 
14 femmes ont été congédiés pour fautes contre la discipline. 
Ces derniers chiffres sont peu élevés, si l’on considère les an
técédents des patronnés; il faut reconnaître que ces derniers 
sont généralement dociles. Ce sont, pour la plupart, des êtres 
de volonté faible, d’intelligence peu développée, affaiblis par 
les luttes de la vie et la misère, n’ayant d’énergie ni pour le 
bien ni pour le mal; 1.881 d’entre eux avaient de 25 à 50 ans 
au moment de leur séjour dans nos établissements, c’est-à- 
dire qu’ils étaient dans toute la force de l’âge. Pour reprendre 
courage et se relever, ces malheureux ont besoin d’un appui 
extérieur : notre Société le leur offre par ses asiles, ses indi
cations, ses conseils et ses secours.

En 1912, la Préfecture de police a fait conduire à notre bu
reau 415 individus arrêtés préventivement, en nous deman
dant de les recevoir, pour ne pas les déférer à une juridiction 
répressive, le plus souvent, sous inculpation dé vagabon



dage; c étaient des vieillards ou des enfants, et, quelquefois, 
des adultes n’ayant pas encore encouru de condamnation. 
Nous leur avons fait bon accueil. Nous ne gardons, cepen
dant, les mineurs que le temps nécessaire pour les renvoyer, 
autant que possible, dans leurs familles, ou pour faire les 
démarches destinées à les faire admettre, soit dans un patro
nage mieux approprié que les nôtres à la garde des enfants, 
soit dans les établissements de l’Assistance publique.

En 1911, nous avions reçu 119 demandes de libération 
conditionnelle; 78 seulement nous sont parvenues en 1912. 
Cette forte diminution, qui s’élève au chiffre de 41, doit être 
attribuée, dans une certaine mesure, à la sévérité qu’apporte, 
depuis quelques années, le Ministère de l’Intérieur dans 
I examen de ces demandes, et, aussi, à l’augmentation du 
nombre des Sociétés qui sont maintenant en mesure de four
nir leur appui aux condamnés qui sollicitent la libération 
anticipée. Après enquête, 32 de ces demandes ne nous ont pas 
paru susceptibles de mériter notre approbation et 46 avis fa
vorables ont été émis. 14 suppliques seulement ont été 
admises; les autres ont été ajournées ou rejetées par les au
torités compétentes. Les libérés conditionnels qui nous ont 
été confiés se sont montrés jusqu’à ce jour dignes de la fa
veur qu ils ont obtenue; pas un seul n’a dû être signalé au 
Ministère pour sa mauvaise conduite. L’un d’entre eux a 
même tenu à nous donner un témoignage positif de sa re
connaissance; lors de sa libération définitive, il a insisté pour 
nous laisser la somme de 100 francs qui constituait son pé
cule. Ce libéré, dont nous avions pu apprécier les bons senti
ments, tant au moment de sa libération qu’au cours des vi
sites qu’il nous a faites, gagne aujourd’hui largement sa vie.

Notre œuvre ne limite pas son action aux libérés qu’elle 
•reçoit dans ses établissements ou qui sollicitent son interven
tion pour des expatriations et des rapatriements, ou en faveur 
d une demande de libération conditionnelle. Les conséquen
ces d’une condamnation ne se manifestent pas toujours au 
moment même de la libération, mais fréquemment plusieurs 
années après, quand, par exemple, l’extrait du casier judi
ciaire est réclamé à la suite d’un changement de situation. 
En maintes occasions, il nous a été donné d’indiquer les
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mesures utiles à prendre et notamment de faciliter la 
réhabilition judiciaire, quand il n’était pas possible de recou
rir à la réhabilition de droit. En d’autres circonstances, ce 
sont des parents ou des amis qui viennent nous consulter sur 
les meilleurs moyens de relever l’être tombé auxquels ils- 
s’intéressent. Dans deux cas, nous nous sommes excep
tionnellement adressés à l’administration supérieure pour 
demander une autorisation de résidence à Paris et dans la 
banlieue, en faveur de deux interdits de séjour particulière
ment intéressants ; l’un, condamné primaire, s’était en vain 
adressé à diverses Sociétés de patronage de province pour 
les prier de lui trouver du travail à sa sortie de prison ; l’au
tre, tuberculeux, ne pouvait recevoir que dans sa famille les 
soins nécessités par son état de santé ; il n’avait plus, d’ail
leurs, que six mois à accomplir sur les cinq années d’interdic
tion prononcées contre lui.

En organisant l’interdiction de séjour, le législateur a eu 
pour but principal de prévenir la récidive ; cette peine acces
soire devait, dans sa pensée, exercer une heureuse intimida
tion sur les malfaiteurs et, en les éloignant des grandes 
agglomérations, rendre moins fréquentes les occasions de 
rechute. Mais aussi, n’est-ce pas priver fréquemment l’inter
dit de tout moyen de subsistance que de l’éloigner des lieux 
où il est connu et où il a toujours travaillé pour le jeter dans 
un milieu nouveau, où souvent il lui est impossible d’exercer 
son métier? Que cette loi soit appliquée à. des récidivistes 
incorrigibles, rebelles à tout travail, on le comprend encore, 
quoique la surveillance de ces individus soit plus difficile 
dans les campagnes et les petites villes que dans les grands 
centres; mais il semble bien que celte peine devrait être épar
gnée à des condamnés primaires, dont elle rend le relèvement 
trop difficile.

Au commencement de cette année, pour nous conformer 
au désir du Conseil, nous avons visité à la Santé les prison
niers qui ont fait appel à notre patronage; grâce à l’obligeance 
du Directeur de l’établissement, les détenus savaient que le 
premier et le troisième mardi de chaque mois, un délégué de 
la Société était prêt aies entendre. Ces visites n’ont pas donné 
de résultats par la raison que notre Société limite son action
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aux libérés, et que le nombre des condamnés qui restent à la 
prison de la Santé jusqu’au moment de leur libération est 
insignifiant; elles n’ont pas été continuées. A Fresnes, notre 
action sera, je crois, plus efficace. L’éloignement de cette pri
son, ainsi que la vacance d’un poste au Siège social, ne nous 
ont pas permis d’organiser ces visites en 1912. Aujourd’hui, 
la présence de M. Bâillon de Fontenay nous donne la faculté 
de combler cette lacune.

Pour être utiles, ces visites exigent beaucoup de tact et de 
prudence; les intentions les plus bienveillantes peuvent etie 
méconnues, si le patronage paraît imposer son action et ne se 
montre pas discret. Prisonniers et libérés sont d’une nature 
méfiante; mieux vaut les laisser parler que de les question
ner. Ce sont moins les exhortations au bien que des indica
tions utiles et précises ou l’octroi d’un service positif qui ont 
prise sur ces natures dégradées et peuvent faire naître en 
elles, avec le regret de la faute commise, l’idée du relèvement 
possible par le travail. Pour atteindre ce but, il importe 
encore de ne pas laisser tomber l’action du patronage dans 
une sorte de routine administrative, et d’adapter les mesures 
à prendre aux circonstances particulières de chaque espèce. 
Tel est le'but de nos efforts, dont la statistique de cette année 
démontre l’efficacité dans un nombre de cas satisfaisant.

Le travailn’a jamais cessé d’être actif dans nos deux ateliers; 
leur clientèle va même en s’accroissant. Le nombre des volu
mes et des brochures reliés, en 1912, dans l’atelier de brochage 
dépasse 80.000 pour les premiers et 260.000 pour les secon
des. Il dépend uniquement de la bonne volonté de la patron
née qui débute, sous la direction d’une ouvrière libre ou d’une 
libérée déjà expérimentée, de faire l’apprentissage du métier. 
Un certain nombre atteint le but et est placé chaque année, 
dans des maisons de brochage ; d’autres manquent de persé
vérance et quittent la maison au bout de quelques semaines 
ou seulement de quelques jours; d’autres, enfin, travaillent 
avec nonchalance, sans goût et sans intelligence, et partent, 
à l’expiration des délais, n’ayant retiré d’autre profit de leur 
séjour à l’atelier que leur modeste pécule.

Ce pécule, pour les bonnes travailleuses, atteint un chiffre 
assez élevé; l’une d’elles, à son départ, avait économisé plus
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de trois cents francs ; mais c’est là un cas exceptionnel. Les 
sommes gagnées par les patronnées, au cours de leur séjour, 
varient selon leurs aptitudes et leur bonne volonté; pour les 
dix dernières femmes sorties de l’établissement, en 1912, 
après un séjour de six mois à un an, elles ont été exactement, 
en négligeant les centimes, de 83 fr., 330 fr., 90 fr., 62 fr/ 
76 fr., 106 fr., 73 fr., 57 fr., 72 fr., 134 fr.

tandis que les femmes restent six mois dans la maison de 
la rue deLourmel et que leur séjour peut être prolongé jus
qu à un an, le temps pendant lequel nous gardons les hom
mes, n’est, en principe, que de neuf jours. Ce délai même 
augmenté de plusieurs sursis est toujours trop court pour 
permettre de leur apprendre un métier; ils fabriquent des 
allume-feux. L’atelier a fonctionné d’une façon régulière pen
dant toute l’année. Les produits que nous ont données les 
ventes effectuées ont plus que couvert les frais que son orga
nisation nous impose; ils les dépassent même de plus de 
4.000 francs. Ce résultat est d’autant plus heureux que, s’il ne 
s’était pas produit, l’équilibre de notre budget n’eût pas été 
atteint. Le déficit était à craindre, par suite de l’augmenta
tion continue du prix de la résine que nous avons payé, à la 
fin de l’année, 42 fr. 50 les cent kilog., alors qu’il était seule
ment de 28 fr. 50, il y a trois ans. L’emploi de ce produit se 
multiplie dans de grandes proportions, surtout à l’étranger, 
tandis que le nombre des arbres dont il est tiré ne s’accroît 
pas. Le département des Landes, si pauvre autrefois, devient 
un des plus riches de France.

Exception faite de certaines administrations, notre clientèle 
se compose de très petits commerçants, auxquels il serait 
dangeteux de faiie crédit. Jusqu à ces derniers temps, deux 
chefs d équipe, choisis avec le plus grand soin parmi les 
patronnés, étaient chargés d’effectuer les livraisons contre 
argent comptant. Notre confiance, en général, a été bien pla
cée, et les comptes de nos livreurs fidèlement rendus. Toute
fois, ce mode de procéder présentait le danger de voir notre 
homme de confiance partir avec la recette, et, en fait, depuis 
trois ans, quatre patronnés ont disparu dans ces conditions 
emportant deux cents francs. En ce moment nous faisons un 
essai pour parer à ce danger ; dès le lendemain d’une livrai
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son, le placier, moyennant une légère rémunération, passe 
«chez le commerçant et touche le montant de la facture L'ex
périence nous dira quel sera le nombre des créances irrécou- 
yrées.

L’immeuble de la rue des Cévennes a été maintenu en bon 
état d’entretien, Au cours de cette année, nous avons séparé 
du dortoir par une cloison en plâtre le petit emplacement 
dans lequel nos directeurs mettent leurs approvisionnements. 
Dette cloison a permis de créer, pour une dépense peu élevée, 
un magasin de modestes dimensions, fermant à clef, dans 
lequel les denrées alimentaires sont conservées proprement 
h l’abri des visites de nos pensionnaires. Dans la cour d’en
trée, un caniveau a été établi, devant la rangée des cabinets; 
le souci delà propreté nécessitait cette amélioration.

L’entretien du mobilier a motivé quelques dépenses assez 
«élevées ; il a fallu acheter pour les deux asiles une centaine de 
■draps et autant de couvertures de laine. Pour conserver ces 
dernières dans les mois d’été, un de nos patronnés, excellent 
menuisier, a fait, à frais réduits, une armoire solide. A l’heure 
actuelle, le mobilier, les matières premières, les marchan
dises sont parfaitement abrités ; il n’en est autrement que 
pour les voitures de livraison, que le manque de place dans 
les hangars nous oblige à laisser dans les cours.

Le changement survenu dans la direction de l’établissement 
-a rendu plus sensible que par le passé, la nécessité de réunir 
dans un ensemble méthodique les instructions diverses et les 
traditions orales sur lesquelles repose son organisation et la 
bonne marche de ses services. Ces traditions, nées de la pra
tique quotidienne et consacrées par la sagesse des hommes de 
bien qui ont dirigé la Société, ont fait leur preuve; il ne pou
vait venir à la pensée de qui que ce soit de les changer. Mais 
pour rendre leur application plus stricte, pour préciser certai
nes obligations, éviter des oublis, rendre quelques mesures 
plus efficaces et compléter, sur certains points, une organisa
tion déjà vieille, il était utile, plutôt que de s’en rapporter à 
(la mémoire de nos agents ou à des instructions anciennes et 
disséminées, de résumer en quelques dispositions écrites les 
règles à observer. Au fur et à mesure que notre Société a 
agrandi et que le nombre de patronnés a augmenté, les servi
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ces se sont compliqués. Entrées et sorties des hommes, achats 
de matières premières, acquisitions de fournitures, ventes et 
livraisons, relevé quotidien du travail individuel, comptes des 
divers objets fabriqués et de la Caisse, ce sont là des opéra
tions minutieuses et multiples, qui nécessitent du chef de 
l’établissement une attention permanente. Si soutenu que soit 
son zèle, des erreurs ou des défaillances de mémoire peuvent 
survenir: un coup d’œil sur le règlement obviera à ces incon
vénients.

M. le Trésorier vous donnera les détails de notre situation 
financière; elle exige une grande prudence dans notre ges
tion. L’excédent des recettes sur les dépenses s’élève bien à 
la somme de 5.136 francs; mais cet heureux résultat provient 
de causes exceptionnelles que l’exposé financier va vous faire 
connaître. Qu’une charge imprévue survienne ou qu’une 
diminution même légère se produise dans les recettes, et le 
déficit sera inévitable. Malgré tout le zèle denosdamespatron- 
nesses le montant net des quêtes à domicile reste à peu près 
stationnaire : il était en 1911, de 4.278 francs; et il a été l’an der
nier, de 3.877 francs. Les causes de cette stagnation sont faciles 
à deviner. Les œuvres de bienfaisances, religieuses ou laïques, 
deviennent déplus en plus nombreuses,naissant du généreux 
désir de suivre pas à pas le vice et la misère et d’apporter aux 
conséquences de l’un et de l’autre des remèdes efficaces. Les 
libérés, d’autre part, à raison même de la faute qu’ils ont 
commise, sont considérés par le plus grand nombre comme les 
artisans de leur propre misère, et, partant, comme peu 
dignes d’intérêt. Il est pourtant facile de se rendre compte 
qu’un secours donné à propos, sous une forme appropriée, est 
propre à les relever, et que l’absence de toute aide en fait, à 
peu près fatalement, des hommes dangereux pour la Société.

La plus grosse partie de nos ressources provient donc de la 
subvention que nous accordent les pouvoirs publics auxquels 
nous adressons nos plus vifs remerciements. Grâce à leur 
générosité et à celle de tous nos bienfaiteurs, depuis dix ans, 
plus de trente mille libérés, — sans parler de tous ceux que 
nous avons patronnés sans les hospitaliser, — ont reçu notre 
appui et ont été mis à même de gagner leur vie. Dans notre 
atelier de brochage, les femmes, qui en ont eu la volonté, ont
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appris un métier suffisamment rémunérateur pour leur per
mettre de vivre sur leurs salaires, et les hommes, que nous 
avons reçus dans rétablissement Laubespin, ont eu la faculté 
de profiter de leur séjour pour trouver du travail. Notre œuvre 
atteint donc le but que ses fondateurs lui ont assigné; nous 
veillerons, sous votre haute direction, à ce qu’elle continue à 
marcher dans la voie où vous l’avez engagée.

M. le Président donne la parole à M. le Trésorier, pour la 
lecture du compte rendu financier de l’exercice 1912 :

Mesdames, Messieurs,

J’ai l’honneur de vous présenter l’exposé succinct de notre 
situation financière.

Notre capital a subi une diminution de 4.504 fr. 95 prove
nant d’une double cause, la baisse de notre titre de 1.800 francs 
de rente 3 °/0 sur l’Etat français et la suppression dans les 
écritures de créances irrécouvrables s’élevant à 1.414 fr. 95 
dues par des patronnés disparus depuis longtemps et par un 
de nos anciens clients de l’atelier de brochage.

Les Recettes et les Dépenses de l’année 1912 se répartis
sent ainsi qu’il suit :

Recettes.

Expatriations, rapatriements.......................... 487 »
Subventions et quêtes.......................................... 44.845 22
Intérêts de deux titres de rente ...................... 1.800 »
Atelier de ligots (ventes)................................... 21.392 44

Total des Recettes. . 68.524 66
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Dépenses.

Expatriations et rapatriements......... 497 40
Administration (Personnel, fournitures de bu

reau et correspondance, secours, garde 
et chauffage du Siège social, etc.) .... 9.574 70

Asile des femmes.............................. 12.487 95
Asile Laubespin.................................... 16.877 20
Atelier de brochage.................................. .... . 2.999 10
Atelier de ligots (fabrication)......... 16.980 36
Entretien des meubles et des immeubles. . 3.970 46

Total des dépenses. . 63.387 67

Les Recettes provenant des subventions de 
l’Etat, des départements, des quêtes et des
dons s’élèvent pour l’année 1912 à. . . . 44.845 22

Les recettes correspondantes pourl’année 1911
s’élevaient à........................................................ 46.406 20

Soit une différence au moins de. . 1.560 98

L’année 1911 avait bénéficié d’un don exceptionnel de 
1.000 francs fait par le Comité central des œuvres d’assis
tance par le travail, et (Tune somme de 620 francs représen
tant les pécules abandonnées depuis 1893 par des patronnés 
disparus sans les réclamer.

Les frais d’administration comme ceux de nos deux établis
sement, l’asile des femmes et l’asile Laubespin, sont restés 
à peu près les mêmes en 1912 et en 1911. Ils ont été respec
tivement de 9.574 fr. 70, 12.487 fr. 85 et 16.877 fr. 20, alors 
qu’en 1911 ils étaient de 9.829 fr. 05, 12.588 fr. 45 et 
16.832 fr. 75.

Nous n’avons pas de différence à relever pour les deux 
années dans la gestion de l’atelier de brochage; les dépenses 
ont été cle 2.999 fr. 10 en 1912, elles s’élevaient à 3.134fr. 35 
en 1911.

Les frais d’entretien ont dépassé ceux de 1911 de 477 fr. 10. 
Cette augmentation est due à des achats de draps et de cou

vertures pour les deux asiles.
Le Produit des ventes d’allume-feux en 1912

a été de................................................................ 21.392 44
Les dépenses de l’atelier de fabrication de . . 16.980 36
L’excédent des recettes sur les dépenses est de. 4.412.08
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La valeur des marchandises restant en magasin au 31 décem
bre (allume-feux et matières premières) figure à l’actif du 
bilan publié à la suite du compte financier de l’exercice : en 
conséquence, nous n'avons pas cru devoir la faire figurer 
dans les recettes et les dépenses. A l’avenir, celles-ci ne 
comprendront, respectivement, que le produit brut des ventes 
et les frais d’exploitation applicables à l’année du compte.

Cet excédent de 4.412 fr. 08 provient du non-remplace
ment comme garde-magasin deM. Cornu, nommé Directeur, 
d’économies réalisées dans les dépenses de l’atelier de fabri
cation et de l’augmention considérable du nombre des ventes.

Enfin, l’excédent total des recettes sur les dépenses du der
nier exercice a été de 5.136 fr. 99. Nous venons de l’expli
quer jusqu’à concurrence de 4.412 fr. 12; il est dû, pour le 
reste, à la vacance provisoire d’un agent, au siège social,

Nous prions l’Assemblée générale de vouloir bien approu
ver les comptes de l’année 1912, tels qu’ils lui sont présentés.

Les comptes de l’exercice 1912 sont approuvés à l’unani
mité.

M. le Président fait procéder au renouvellement partiel du 
Conseil d’administration : MM. Chérioux, Maurice Faure et 
A. Le Poittevin, administrateurs sortants, sontréélus àl’una- 
nimité.

Monsieur Gustave Le Poittevin, conseiller à la Cour d’ap
pel de Paris, et M. Bâillon de Fontenay, ancien officier de 
l’Intendance, chevalier de la Légion d’Iionneur, sont élus, à 
l’unanimité, membres du Conseil, en remplacement de 
M. Demartial, décédé, et de M. Bidault, démissionnaire.

La séance est levée à 5 h. 40.
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EXERCICE 1912

A. COMPTE MORAL.

Nombre des individus assistés 
en 1912

Patronnés restant à l’asile au 31 décembre 1911, 
Admis dans le cours de l’année..........................

Totaux

II

Résultats du Patronage
Patronnés rapatriés par les soins de la Préfecture

de police......................................................
—■ Réconciliés avec leur famille.......................
— Entrés à l’hôpital...........................................
— Entrés dans un hospice de vieillards.........
— Admis à contracter un engagement militre.
— Placés comme ouvriers ou employés........
— Expatriés.............................................................
— Rapatriés par voies ferrées .......................
— Renvoyés pour fautes disciplinaires...........
— Disparus................................................................
— Sortis de l’asile à l’expiration du délai

accordé.........................................................
— Arrêtés à l’asile pour délits antérieurs....
— Assistés sans bénéficier de l’asile...............
— Restant aux asiles le 31 décembre 1912...

Totaux.................................

HOMMES FEMMES
TOTAL !

58 28 86
2.780 128 2.908

2.838 156 2.994

1 1 1
)) )) 1

19 13 32
141 » 141

3 » 3
302 60 362

3 » 3
4 » 4

27 14 41
318 22 370

1.800 17 1.817 :
12 » 12
99 » 99
79 29 108

2.838 156 2. 994

Réhabilités
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RÉPARTITION DES LIBÉRÉS PATRONNÉS

I. SUIVANT LEUR ORIGINE :

Nés à Paris ou dans le département de la Seine............................................ 859
Originaires des départements :

Ain............................. 5
Aisne......................... 89
Allier......................... 24
Alpes (Basses-)........ »
Alpes (Hautes-)........  15
Alpes-Maritimes___ 3
Ardèche..................... 6
Ardennes.................... 26
Aube........................... 12
Aude........................... 1
Ariège....................... 8
Aveyron..................... 40
Bouches-du-Rhône .. 12
Calvados...................  38
Cantal....................... 5
Charente................ . 8
Charente-Inférieure. 8
Cher........................... 23
Corrèze..................... 12
Corse......................... 9
Côtes-du-Nord.......... 63
Côte-d'Or_______ .. 22
Creuse ........................ 7
Dordogne ................. 4
Doubs"....................... 16
Drôme....................... 3
Eure........................... 25
Eure-et-Loir............ 17
Finistère................... 80

Report...........  581
Gard......................... 8
Garonne (Haute-).. 4
Gers......................... i
Gironde................... 18
Hérault................... 2
Ille-et-Vilaine........ 30
Indre....................... 20
Indre-et-Loire........ 24
Isère......................... 13
Jura......................... 17
Landes..................... »
Loir-et-Cher.........  23
Loire......................... 19
Loire (Haute-)........ 12
Loire-Inférieure___ 34
Loiret.................... 23
Lot........................... 4
Lot-et-Garonne___ 3
Lozère..................... »
Maine-et-Loire___ 19
Manche................... 35
Marne....................... 42
Marne (Haute-)___ 6
Mayenne................. 30
Meurthe-et-Moselle 20
Meuse....................... 26
Morbihan................. 36
Nièvre..................... 17

Report.......... 1067
Nord......................... 145
Oise........................... 50
Orne......................... 13
Pas-de-Calais ...... 67
Puy-de-Dôme.......... 10
Pyrénées (Basses-) . 1
Pyrénées (Hautes-). 6
Pyrénées-Orientales 4
Rhône....................... 40
Saône (Haute-)........ 16
Saône-et-Loire........ 33
Sarthe..................... 27
Savoie..................... 10
Savoie (Haute-)___ 3
Seine-et-Marne___ 28
Seine-et-Oise.......... 103
Seine-Inférieure... 138
Sèvres (Deux-)........ 49
Somme................... 48
Tarn........................  3
Tarn-et-Garonne .. 1
Territoire de Belfort 5
Var........................... 4
Vaucluse................. 1
Vendée..................... 13
Vienne..................... 14
Vienne (Haute-)___ 38
Vosges..................... 45
Yonne...................... 14

Total.. 2855A reporter.. 5811 A reporter. 1067
Algérie................................     4
Colonies.............................................................................................................  3
Alsace-Lorraine, naturalisés, etc.......................   70
Etranger.................................................................................................................. 42
Patronnés n’ayant pas fait connaître leur origine............................................. 20

Total.. 2994
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II. SUIVANT UEUR AGE :

Agés de 16 ans..............................
— de 17 à 19 ans ....................
— de 20 à 24 ans ...................
— de 25 à 29 ans....................
— de 30 à 39 ans ...................
— de 40 à 49 ans ....................
— de 50 à 59 ans ...................

Au-dessus de 60 ans...................
Age non connu ............................

8
126
271
302
775
804
457
219

32

Total.. 2994

III. SUIVANT LEUR LIEU DE DÉTENTION :

Prisons centrales....................................................................
— départementales.......................................................
— de la Seine.......................... ....................................
— militaires........................ .....................................

Envoyés par la Préfecture de Police...................................
Origines non connues et étrangers......................................
Ayant bénéficié de la loi de sursis........................................

99
1159 
1246 

. 23 
415

11
41

Total.. 2994
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LIBÉRÉS CONDITIONNELS

OPERATIONS DE 1912

I

Demandes:

Détenus ayant demandé l’assistance de la Société 
pour obtenir la libération conditionnelle..

II

Mouvement des demandes:

Demandes rejetées par la Société................
Demandes appuyées par là Société, sur lesquelles 

l’Administration pénitentiaire n’a pas fait
connaître sa décision..................................

Demandes appuyées par la Société et admises 
par l’Administration pénitentiaire.......... '.

Totaux....

III

Résultats du Patronage :
Libérés conditionnels ayant trouvé du travail...

— — de 1911, ayant quitté l’asile
en 1912 à leur libération définitive...

— restant à l’asile au 31 décembre 1912.

Total des libérés conditionnels patronnés en 
1912.........................................................................

HOMMES FEMMES TOTAL

77 1 78

31 1 32

32 » 32

14 » 14

77 1 78

14 » 14

» ))
)) » ))

14 )) 14

B. COMPTE FINANCIER



RECETTES

Expatriations et rapatriements..........................
Produit des souscriptions, quêtes et dons................

Î
Etat........................................
Conseil municipal de Paris ....

Conseil général de la Seine...............
Conseils généraux des départements 
Pour la libération conditionnelle . . 

Intérêts d’un titre de rente 3 °/0.
Atelier de ligots : Produit net des ventes...............

3.877 22
407 »

36.000 » 
800 » 
500 » 

1.900 » 
1.768 » 44.815 22 

1.800 „ 
21.392 44
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DÉPENSES

Expatriations et rapatriements.

Frais d’administration

Asile desfemmes1

Asile Laubespin<

Personnel........................................................................................
Frais de bureau et de correspondance....................................
Secours, démarches pour ies patronnés.................................
Garde,chauffage,éclairage du siège social, eau,tout-à-l’égout.
Imprévu...........................................................................................
Assemblée générale.............. ... ...................................................

Traitement de la directrice............................
Loyer, eau, impôts, assurances et vidange
Nourriture....................................................
Eclairage, chauffage et blanchissage. . .

I Secours en espèces et médicaments . . .
| Service Intérieur........................................
Frais de bureau, de voitures, etc...............
Dépenses diverses et imprévues. ....

Traitement du directeur et gratification . 
Eau, impôts, assurances et tout-à-l’égout
Nourriture....................................................
Blanchissage et propreté.............................
Eclairage et chauffage.................................
Frais divers.................................................

5.600 » 
1.139 55 

402 90 
1.443 25 

591 50 
397 50

S Loyer, impôts, assurances 
Eclairage et chauffage . . 
Entretien du matériel. . .

! Ligots en magasin au 31 décembre 1911. 
Appointements, allocations et courtage

Matériel (achats, réparations)...............
Matières premières.....................................
Frais divers...................................................Entretien des meubles et des immeubles

D
. 2.958 175
. 4.914 75

2.254 80
85 ))

543 50
116 75
114 40

. 1.540 »
. 1.184 50
. 12.045 75

807 95
. 1.016 90

282 10

. 2.291 40
15

148 55

565
. 6.938 20

593 11
. 8.734 35

149 70

497 40

9.571 70

12.487 95

16.877 20

2.999 10

16.980 36

3.970 96

Excédent des Recettes sur les Dépenses ..........................-..................... 5‘136 99

Total.............................. 68.521. 66
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BILAN AU

ACTIF

Espèces en caisse au 31 décembre 1912............................. ......................... 9 349

I'onds déposés au Crédit Industriel et Commercial..................................................... # ggg gg
1.800 francs de rente 3 0/0 au cours de 89 30. M KQnr 1 , ....................................................................................................... UO.OoU >>
Immeubles....................

, ..................................................................-................................................................ 60.000 «
Materiel du bureau et des Asiles............................ 0 nnn

\ aleur industrielle des ateliers. ... „„„. .............................................................................................. 10.000 »
Matières premières existant à l’atelier de ligote............................................................. <9 190 »
Marchandises en magasin à l’atelier de ligota.......................................
Débiteurs de l’atelier de ligots..................... .............................
r,..., ,. ................................................................................. 1.364 40Debiteurs divers .

.......................................................................................................................................... 4.975 25

Total. 158.130 87

2o

31 DÉCEMBRE 1912.

PASSIF

Pécules des libérés conditionnels 
Pécules des femmes patronnées 
Sommes dues aux fournisseurs . 
Capital au 31 décembre 1912 . .

356 15
1.107 94

156.563 78

158.130 87Total. . .
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DONATEURS
(ARTICLE 5, § 2 DES STATUTS)

M. le comte de Laubespin, sénateur (pour la libération condition-

M. le comte de Chambrltn........................................................................ 45 qqq
M. Dufresne, sénateur.................................................................................... 2 000
M. Bonnard................................................................................ 4 qqq
M. Calmann Lévy...................,.................................................... 4 qqq
M. Mame, imprimeur........................................................................ 500
M. Bontoux (Eugène).................................................................................... 1 100
M. le baron Gustave de Rothschild........................................................... 500 ,
M. le baron Alphonse de Rothschild......................................................... 500 »
M. le baron Edmond de Rothschild........................................................... 500
Mme Marguerite André.......................................................................... 5qq
Mme Calmann Lévy ................................. ........................................ 500
Pari-Mutuel (subventions pour terrain et constructions)................... 45.000 »
La Société des bains de mer de Monaco....................................................... 2.000 .
Mme la Comtesse de Salis........................................................................ 500 .
Mm® Edouard Mallet............................................................................... 400
M. DE REINACH.......................................................................................... gQQ
M. Gouin, sénateur........................................................................................ 40q
Comité central des œuvres d’assistance par le travail............................. 1000 »

Souscriptions annuelles de ÎOO francs au moins

M. le Ministre des Affaires étrangères................................................ 100 »
Assurances générales (Compagnie d’) Vie............................................... 300 »
Chambre des Agents d« change................................................................ 200 .
Chambre des Notaires............. ................................................................. 200 »
Comptoir national d’Escompte.................................................................. 100 »
Nationale (La Compagnie la) Incendie................................................... 100 »
Nationale (La Compagnie la) Vie..........................   100 »

Legs

Fondation Maison. Fr. 1.157 85
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SUBVENTIONS

De l'État........................................    i'r- 3«•»“ *
11911 — 1-003 »

— (Indemnité pour la libération conditionnelle)..4Q42 _ 765 »
(1911 — 200 »

Du Conseil municipal de la Ville de Paris jl912 — 600 »
Du Conseil général de la Seine................................... ........ 1912 300 *

— des Hautes-Alpes................................  1912
_ du Calvados.......................................... 1912 — 60 »
— de la Charente-Inférieure................... 1912 100 »
— de la Corse............................................. 1912 — 60 »
— de la Côte-d’Or.....................................  1912 — 100 «
— de la Dordogne..................................... 1912 — 50 »
— d’Eure-et-Loir....................................... 1912 — » >'
— du Finistère......................................... 1912 — 150 »
— du Gard....................  1912 - 50 »
— d’Indre-et-Loire..................................  1912 — 25 «
— des Landes...........................................  1912 — 50 »
— de la Loire............................................ 1912 — » »
— de la Lozère.................................. .......1912 — 25 »
— de la Manche........................................  1912 — 300 »
_ de Meurthe-et-Moselle......................... 1912 50 »
_ du Nord............................................  1912 — 100 »
— du Pas-de-Calais................................* 1912 — 300 s
— des Pyrénées (Hautes)........................  1912 — 50 »
— de la Seine-Inférieure......................... 1912 — 100 »
_ de Seine-et-Marne...............................  1912 — 100 »
— de Seine-et-Oise..........................  1912 — 200 »
— de la Somme ......................................  1912 — 50 »
— de la Vienne............. ......................... 1912 — 25 »
— de l’Yonne.......................................... 1912 — 50 »
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SOUSCRIPTIONS & QUÊTES

A
MM.

Aguillon, avocat à la Cour de
cassation......................   10

Alcan, éditeur............................... 5
Amy, notaire................................... 10
André (Mmo Alfred)................... 20
Andrieux (Mme)............................ 5
Archevêque de Paris........... .. 20
Aremberg (Prince d)..................... 5
Aucoc (L)................    g
Audiffred (Mme).......................... 10
Audin du Ménil (Mme).......... .. 5

MM.
Bousquet (Mme Gaston de).......... 10
Bouthors (Mme).... ...................... 5
Boutroux, membre de l’Institut. 10
Boverat....................................  10
Brault, notaire.............................' 5
Brault, agent de change..........  5
Brelay (M“«)............................... 5
Broca (Mme G.)........................... g
Bucquet....................................... 5
Bucquoy, docteur....................... 5
Bunau-Varilla............................... 50
Buttura (Mm«E.)......................... 5

B
Bacot, agent de change........ ....
Balliman, avocat au Conseil

d’Etat.......................................
Banneville (Mmo de)...................
Barbier-Hugo (Mme).................
Bardoux (M“«)............................
Baujard (Mm®)............................
Baume (Charles)............................
Bavelieh (Mme)........................... ..
Becquet (Mme).............................
Béjot, agent de change.......... ..
Belin frères, éditeurs.............. ..
Bellaigue (A.)...............................
Bellan, ancien président du 

Conseil municipal de Paris..
Bellet .............................................
Bellom (Mme)..............................
Benel (Mme)..................................
Berceau .........................................
Bérenger, sénateur .....................
Bérenger (Mme Paul)....................
Bergeron (Mme)..........................
Berteux (comtesse de)................
Bertrand-Taillet, notaire........
Bessand, Bigorne et C'0 (Belle

Jardinière)..................................
Bétolaud, ancien bâtonnier___
Biard.................................................
Billy (de).......................................
Blumentiial et Cie........................
Boivin-Champeaux, sénateur .... 
Boivin-Champeaux, avocat à la

Cour.............................................
Bon Marché (Magasins du)___
Bonnat, membre de l'Institut..
Bontoux (Mm°)................... .
Boucard...........................................
Boucheron Radius et Gi5.............
Bourse (M®e)...............................

5
5

10
5
S
5
5
5
5
5

20

10
20

S
5

10
50
20
20

5
10

25
10

5
5

30
5

5
40

5
20

5
10

5

G
Cahen (Mma)...................................
Cahen d’Anvers (Mme Albert)...
Cahen (Mm° Salvator)..................
Calary (Mme Raoul)......................
Cardoso (M1Ie)................................
Carf.tte...........................................
Caron (Mme)..................................
Cartier, ancien bâtonnier... .
Caventon (Mme)............................
Cerf (Mm Louis)...........................
Cerjat (Mm® de)...........................
Chambre des avoués a la Cour

d’appel.........................................
Chambre syndicale des Commis

saires-Priseurs..........................
Chaslin (Mme)...............................
Chauchat (Mme E.).......................
Chaudron frères...........................
Cheminade.......................................
Chérioux, ancien président du 

Conseil municipal de Paris..
Chevrier (Mme)....................
Chevrier (Mme).............................
Cheysson (Mme).............................
CLAUDE-LAFONTAINEjPRÉVOSTetC'-
Clérault (Mme).............................
Collin (Mm® Emile).....................
Compagnie générale des Eaux. ..

COMPAGNIES ( “ !^°n générale”.

COQUELIN (Mme).............................
Cordelet, sénateur.......................
Cornu (Mme)................................
Costé, directeur des Magasins

du Pauvre Jacques....................
Cotelle (Mm®!.................... ...........
Cottenet, notaire........................
Couriot (Mme Lucien).................
Cuvinot (Mm«)................................

5
10

5
10
20

5
5
5

10
10
5

50

50
10

5
5
5

10
10
5
5

10
5
5

10
20
10
20

5
10
10

5
3
5
5
5
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MM.

Dansac (Mlle) ...............................
Dauchez................................. ..........
Debruillh (Gve).;...... ....................
Decauville, ancien sénateur...
Dehollain.......................................
Delaborde (Comtesse)................
Delafon, notaire---- ..........
Delapalme, notaire.....................
Deschamps (Mme).....................
Desforgbs, notaire.....................
Deslandres (Mme)...........................
Destombes (Jules).........................
Deutsch fils (A.)...........................
Devin (Léon), ancien bâtonnier
Didier (G).......................................
Dollfus(P.), agent de change..
Drake, ancien député...............
Dreyfus (Ferdinand), membre 

du Conseil supérieur des pri
sons, sénateur..........................

Droz (Alfred!.................................
Dubois (Mme)......... ... —  ...........
Du Buit, ancien bâtonnier....
Duez (Mme)............ .•••••,..............
Dufaure (A.), ancien député...
Dufourmantelle...........................
Dulud, avoué à la Cour d’appel
Duperré (amiral).............. ............
Duport al (Mlle)...............................

£
Emeriquk.........................................
Erlanger (baronne d’)........
Esders, directeur des établisse

ments Esders...........................
Espinas ...........................................
Etablissements duvai...................

F
Fabre-Lucf,...................................
Fère (Mme).....................................
Ferry (Mm° Jules).........................
Ferté (Mme)......... .........(----- •■*■
Feuillolky, conseiller à la Cour

de cassation...........................
Firmin Didot, éditeur..................
Fleureau (Mme).............................
Fleury............ ..................................
Fligel (Mmo)..............................
Franck de Ferrière.....................
Frank-Puaux (Ministre protes

tant) ............... .....................
Franklin, conseiller honoraire

à la Cour de cassation...........
Freycinet (Mme de).................

G
Galeries Lafayette (Mins des).
Gaudin (Mme).................................
Gayot (Mm°)........................ ..
Gazette des Tribunaux ( La).... 
Gérard (baron), député..............

MM.
Germain (Mme)...............................  5
Ginet (Mm°).................................... 10
Giraudeau, agent de change... &
Gizon (Mme)....................................  5
Gobert-Màrtin (A Réaumur)... 10
Goblet (Mme R.)..............   5
Gomel............................................. 10
Gourdault et Fils........................ 5
Grandjean (Mme)........................... 5
Grammont (Mis de)........................ 5
Greterin (Mme)............................ 0
Gros Claude (Mme)......................  5
Grouvel (M11*)................................ 5
Guédon (Mme)................................. 10
Guy (M1U)....................................... 10
Guyot (Mme)................................... 5

H
Haas.................................................
Hamelin (Mme A.)...................... ®
Harcourt (Mu d’)....................... 5
Hayem et Cio................................... 10
Hecht (Mm°)..................................... 20
Heine et Cia................................... i0
Herbert, Secrétaire général de 

l’Ecole des Ponts-et-Chaussées O
Hermann (Mme)..............................
Heurteau (Mme)........ .................... ®
Hottinguer (Jean)....................... 10
Hovelacque (Mme)......................... ^
Hovelacque (Mme Abel)............... 5

I -J
ISTEL (Mme)..................................... O
Istel (Isidore)................................
IWEINS (Mme)................................... 0
Jaiian-Desrivaux.......................... 1°
Jobbé-Duval................................... O
Join-Lambert................................. ®
Jordan............................................. "
Journal des débats......................

K
Kaiin.............. ..................................
Kastler, notaire......................... 0
Kellner........................................... "
Klé frères................................... ®
Koechlin.......................................... 0
Krantz (Mme)................................. M

L
Labbé, Agent de change............. 5
Labbé (Mme)..................................... 20
Labbey et Cie................................... 20
Lambert-Champy...........................
Lancereaux (Mme)......................... $
Laporte........................................... "
Larivière..................................  5

5
5
5

10
10
10

5
5
5
5
5
5

•10
5
5

20
20

10
3

10
10
20

5
b

10
5
5

5
20

5
10

5

20
5

10
5

10
5
5
5
5

10

10

20
10

20
5

10
5

10
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MM.
Laurent, notaire.....................
Lavollée...........................i............
Lazard frères et O, banquiers.
Leborgne....................................... ..
Lefebvre (Mme)..............................
Lefebvre (Mmo À.')'........................
Lefébure (Léon), membre de

l’Institut.... ................................ .
Leferme (Mme)...............................
Lefoullon (Mme)...........................
Lehideux, banquier.......................
Lemenil.'...........................................
Lequesne...........................................
Le Riche (Mme)........................
Leroy-Beaulieu, membre de l’Ins-

ti tut...............................................
Leroy, DuPREYet Cle, banquiers
Lesbros (Mu«)...............................
Levallois et Çie.............................
Level (Mme Émile)......................
Lévy (M» Anatole)__________
Liard, vice-recteur de l’Aca

démie de Paris...........................
Logeard (Mme)...............................
Loménie (Louis de).......................
Lortat-Jacob, avoué honoraire. 
Loubers, ancien avocat général

à la Cour de cassation_____
Louvre (Magasins du)..........
Love (Mme).....................................
Lussignv (E.).............................

M
Madeline .........................................
Magimel...........................................
Maigret (comtesse de).............
Malestroit (de)...........................
Mallet frères et Cie, banquiers.
Mancel (Mm°).................................
Mannheim (M">« A.)............ ..
Marceau......................... ................
Marchand................
Marcuard-Meyer, Borel et Cie.
Markscal (Mme).............................
Marix (Mme Edmond)........ ... !.
Masson et G,e, éditeurs .. ».........
Mayer Boss...................................
Mayniel, conseiller d’Etat___."
Mercier (V.)...................................
Méry (Mme)....................
Meunier...........................................
Meurinne (Mme Edouard)..,
Meynadier (Mmo)..........................
Michaud...........................................
Michelez, notaire.........................
Mimerel, avocat au Conseil d’État
MlR (Mme).......................................
Mirabaud (Mme Albert)..
Mirabaud et Cie.............................
MlRAULT(Mm“).................................
Monaco (le Prince de)..................
Monod (Mme)...................................

MM.
Moreau (Mme Auguste)

Foncier...... ..................................  25
Moretin (Mlle).........................." . ’ 5
Morgan (Mme)............ ............’*** 5
Morizot-Thibault, membre de

l’Institut........................................... io
Motet (Mme)...................................
Moustier (marquis de).............. 10
Moutard-Martin (Mme).......... . g
Murat (princesse Joachim).... 50

N
Naud et Cie..................................... 5
Neuhauss (Mm0).......... io
Nicolas (Mme)..................................... 10
Noak-Dollfus................................. 5
Nordling (Mmede)..................... .' 5
Noufflabd (Maurice)................... 5

O
Ochs (Mmo Alphonse)................... 10
Odier (MIles)................................... 5
Office central des œuvres de

bienfaisance..................................  15
Offroy, Gdyard et Cio, banquiers 5

P
Pagès (Mme)........................................ 5
Pam (Mme)....................................... g
Paris-France (Société anonyme). 20
Pascalis (Mme).............................. g
Passez, ancien avocat à la

Cour de cassation.................... 10
Paulian (Louis)............................ g
Péan de Saint-Gilles............... 5
Peixotto, Directeur général de 

l’Equitable des Etats-Unis... 20 
Pénicault, Pelletier et C1".... 10
Pereire (Mme Gustave)............... lo
Péronne.......................................... g
Péronne, notaire........................... g
Pérouse (Mme)...........................   5
Pérouse...................................    g
Persoz.......... .............................     5
Petiche (Mme).............................  g
Petit Journal (le)......................... 5
Petit Parisien (le)........ ............... 10
Petsche (Mm»)............. ............ g
Pierson (M1Ie Blanche)............... 10
Pigalle (Mm--)................................. • g
PlLLET-WlLL (comte)..................... 10
Pinard (Mme).......................  5
Plon, Nourrit et Cie..................... 5
Poisson, notaire............................. 10
Poix (princesse de)........................ 5
POLETNICH........................ .............., g
POLONCEAU (Mme)..............   10
Pomkreu (vicomte de).,................ 20
Pompinet (Docteur)........................ 5
Popelin (Gaston)............................ 1Q

5
5

20
5
5
5

20
5
5

10
5

10
5

5
5
5
5
5
5

20
5
5

20

5
10

5
5

5
5
5
5

40
10
10

5
5

10
5
5

10
5

10
5
5
5
5
5
5
5

20
10
10
20
10
20

o

MM.
PORGÈS (Mme).................................
Porgès (Jules)................................
POSTOLE ...........................................
Potin (Félix)...................................
Potocki (comte).............................
POUILUET (Mme) ;.............................
Printemps (les Magasins du)...
Propper (Mme)...............................
PULLEU (Mme).................................

Q
QüÉVREMONT (Mme)........................

R
Raoul-Duval (MmeE.)................
Rave au (Mmo).................................
Raynau (M“e Léon).....................
Reinach (J.), député....................
Rémusat (de)................................. .
Révillon frères.............................
Reynaud, conseiller d’Etat........
Ridgway (Mm»).............................
Rincheval (Mlle).............................
Rivaud...................... ......................
Rivière (Louis).............................
Rivière, ancien magistrat------
Rochet, agent de change..........
Bomain Coolus. .............................
Rosenheim (Mme)............... ............
Rothschild frères, banquiers...
Rousselet (Mme)............................
Rueff (Mme)...................................

S
Saalfeld..........................................
Sabatier (Mme)................................
Sabot de Maussé (Mme).............
Saint-Pierre (Mme la Cess0 de)..
Saint-Senoch (Mm° de).............
Saint-Yves (Mlle)........................
Salathé-Dietz (Mme).................
Salemfels ......................................
Salles (Mme)..................................
Sancy (baron de).........................
Santos-Suarez (Mme)....................
Sapieha.............................................
Sauer (Mme).....................................
Sautai ( Mme).....................................
Say (Mme Léon).......... .................
Scheurer, Lauth et C“‘.............
Schmit...............................................

5
5
5

25
20

5
5

10
5

5

5
5
5

10
50
10

5
5
5
5

10
5
5
5

50
5
5

20
50
10

5
5
5
5
5

10
10

5
5
5
5

20
20

5

MM.
Schneider et C‘B............................
Schwenk et Jeitels Sohn ........
Sébline, sénateur..........................
Sée (Mme Jacques).........................
Sée (Mm® Marc)............................
Seligmann frères,( banquiers)...
Seydoux (Mme Alfred)................
Seynes (de) ...................................
Silhol, ancien sénateur..............
Smith (Mme)...................................
Société Dyle et Baccalan .... 
Société des Ateliers et Chan

tiers de la Loire.....................
SOUBIES (Mm»).................................
Spandow (Mm°).............................
Sulzbach, banquiers....................

T
Taub (Mme)......................................
Tauber .............................................
Temps (journal le).........................
Thulié (docteur)...........................
Thureau (G.), avocat....................
Tilly (MmB du)..............................
Tourseiller, avoué à la Cour

d’appel.........................................
Tripier (Paul).......................

U
Uzès (duchesse d’)........................

V
Valbreuze (de)...............................
Vallet.......................... ..................
Vannacquk (Mmo)........................
Velten, sénateur...........................
Viefville (de), président hono

raire à la Cour d’appel..........
Vigier, notaire..............................
Ville de Roubaix (Maglnsde la)..
Vilmorin-Andrieux .......................
Vincent-Ponnier et Cie.............

w
Waddington sénateur..................
Weil (Mm» Henriette)................
Welles (Mme).................................
Weyer (Mme)..................................
Winter (David).............................
Worms et C1», banquiers............
WORTH..............................................

Souscriptions au-dessous de 5 francs......... 452 fr.
Mme la baronne de Léonino, don important de comestibles.

Paris. — lmp. E. Desfossés, 13, quai Voltaire. — 56530


